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Appartenant au Département de la Sarthe, la commune de MARESCHE fait partie depuis le 1er janvier 2017 de la 

Communauté de Communes Haute Sarthe Alpes Mancelles. 
La commune de Maresché est située entre 2 grandes communes que sont Beaumont sur Sarthe et Ballon-Saint 

Mars. La Sarthe constitue la principale limite communale entre Beaumont sur Sarthe et Maresché. Située à une vingtaine 
ÄÅ ËÉÌÏÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÍÁÎÃÅÌÌe, la commune de Maresché est fortement marquée par la traversée de grands 
axes ȡ Ìȭ!ΤΪ ÅÔ ÌÁ 2$ ΥΥΪ ÄÕ .ÏÒÄ ÁÕ 3ÕÄȟ ÌÁ 2$ Ψ Äȭ%ÓÔ ÅÎ /ÕÅÓÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 3ÁÒÔÈÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÒÔÈÏÎȢ Le 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ 1 501 hectares avec une population de 905 habitants au dernier recensement de 2013. 

 
 

 
Source : Pré-ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0,5ȟ #!5% έΨ 

 
 

 

 

1ɀ LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BELMONTAIS 
 
Créée en Janvier 1994, elle regroupe 13 communes (Assé le Riboul, Beaumont sur Sarthe, Coulombiers, Doucelles, 

Juillé, Maresché, Piacé, Saint Christophe du Jambet, Saint Marceau, Ségrie, Le Tronchet, Vernie et Vivoin)). 
 
Ses compétences : 

- !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ɉ:!# ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȟ 0ÁÙÓ (ÁÕÔÅ 3ÁÒÔÈÅȟ 3#/4ȟ !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
rural ȣȢɊ 

- $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ɉ0ïÐÉÎÉîÒÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓȟ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅȟ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅ ÏÕ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ 
ÔÏÕÒÉÓÍÅȣɊ 

- 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ0ÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ 
- 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ɉ/0!(ȟ /2!(ȣȢɊ 
- %ÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÓÐÏÒÔÉÆÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ- 
- Ordures ménagères (collecte, traitement et élimination des déchets)  - Création, aménagement et 

ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
- Acquisition et mise à disposition de matériel informatique au profit des écoles maternelles et primaires 

Présentation de Maresché 

A- SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE 

B- LES APPARTENANCES INTERCOMMUNALES 
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- !ÉÄÅ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 
- Aide au secteur social 
- Aide aux associations à vocation sportive 
- La Communauté de communes se substitue aux communes adhérentes pour le versement des 

participations à divers organismes. 
 

2ɀ LA NOUVELLE COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE SARTHE ALPES 
MANCELLES 

 

La nouvelle Communauté de communes qui englobe Maresché au 1er janvier 2017 est la Communauté de 
Communes Haute Sarthe Alpes Mancelle, qui regroupe la Communauté de communes du Pays Belmontais, la 
communauté de communes du Maine Normand et la Communauté de communes des Alpes Mancelles, soit au total 40 
communes et 23 286 habitants 

Le siège de cette nouvelle intercommunalité est à Fresnay sur Sarthe.  
Le conseil communautaire comprend 55 délégués et le Bureau sera constitué de 17 postes de conseillers 

communautaires. 

 

Conformément à l'article L 5214.16 du Code Général des Collectivités Territoriales, la communauté de communes 
exerce, en lieu et place de ses communes membres, les compétences suivantes : 

I ɂ COMPETENCES OBLIGATOIRES 

I-1 Aménagement de l'espace 

- Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire. 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 

1-2 Développement économique et tourisme 
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Développement économique  

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du CGCT. 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire. 

Développement touristique 

- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme. 

1-3 Aires d'accueil des gens du voyage 
 

Annexes : intérêt communautaire  
CCPB (Communauté de Communes du Pays 

Belmontais) 

Annexes : intérêt communautaire  
CCPMN (Communauté de Communes 

Portes du Maine Normand) 

Annexes : intérêt communautaire  
CCAM (Communauté de Communes des 

Alpes Mancelles) 

Actions d'animation commerciale 
ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 

Idem Idem 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage. 

1-4 Déchets 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 

II ɂ COMPETENCES OPTIONNELLES 

II-1 Protection et mise en valeur de l'environnement 

- Actions d'intérêt communautaire pour la protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre 
de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie. 
- Elaboration, mise en ĞÕÖÒÅ et suivi d'un plan climat-air-énergie territorial. 

 
Annexes : intérêt communautaire 

CCPB (Communauté de Communes 
du Pays Belmontais) 

 

Annexes : intérêt communautaire 
CCPMN (Communauté de Communes 

Portes du Maine Normand) 

Annexes : intérêt communautaire 
CCAM (Communauté de Communes 

des Alpes Mancelles) 

- Aménagement et entretien des 
voies vertes. 
 

- Aménagement et entretien des voies 
vertes. 

- Balisage et signalétique sur les 
circuits de randonnées pédestres et 
SUT les circuits ornithologiques et 
botaniques. 

- Aménagement et entretien des voies 
vertes. 

- Effacement du barrage sur "la 
Vaudelle" à Saint-Georges-le-Gaultier 
et travaux connexes. 

 

II-2 Politique du logement et du cadre de vie 

- Actions d'intérêt communautaire dans le cadre de la politique du logement et du cadre de vie. 

Annexes : intérêt communautaire 
CCPB (Communauté de 

Communes du Pays Belmontais) 
 

Annexes : intérêt 
communautaire CCPMN 

(Communauté de Communes 
Portes du Maine Normand) 

Annexes : intérêt communautaire CCAM 
(Communauté de Communes des Alpes 

Mancelles) 

- Etudes pour les Opérations 
Programmées d'Amélioration de 

l'Habitat. 

- Etudes pour les Opérations 
Programmées d'Amélioration de 

l'Habitat. 

- Etudes pour les Opérations Programmées 
d'Amélioration  de l'Habitat. 

- Viabilisation de terrains en 
vue de la construction de 
logements sociaux. 

- Viabilisation de terrains en 
vue de la construction de 
logements sociaux. 

- 2 logements à caractère 
social à Oisseau-le-Petit. 

- 1 logement d'urgence à 
Oisseau-le-Petit. 

- Viabilisation de terrains en vue de la 
construction de logements sociaux. 

- 8 logements : 

. un logement 28 rue des Ardoisières à Saint-
Georges-le-Gaultier, 
. quatre logements 2 rue de la Motte à Assé-
le-Boisne, 
. un logement à Saint-Germain sur Sarthe, 
. deux logements 6 rue de la Bassesse à Saint-
Ouen-de-Mimbré. 
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II-3 Voirie 

- Création, aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire 
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II-4 Culture et sport 

‚ Equipements culturels et sportifs 

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire et 
d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire. 
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11-5 Action sociale 

- Action sociale d'intérêt communautaire. 

 

II-6 Maisons de service au public 

Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y afférentes en 
application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations. 

 

III ɂ COMPETENCES FACULTATIVES 

III-1 Immobilier d'entreprises  

Création, aménagement, entretien et gestion d'immobilier d'intérêt communautaire à vocation économique, à 
l'exclusion des commerces. Sont d'intérêt communautaire les bâtiments dont la liste est annexée aux présents statuts. 
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III-2 Développement touristique 

- Construction, entretien et gestion des sites et équipements touristiques d'intérêt communautaire dont la liste figure 
en annexe. 

 

III-3 Assainissement 

- Service Public de l'Assainissement Non Collectif (SPANC). 

 

III-4 Santé 

- Création, aménagement, entretien et gestion de maisons de santé et de centres de santé 

 

III-5 Fourrière animale 

- Capture et mise en fourrière des chats et chiens errants (uniquement sur le périmètre de la CCPMN et de la CCAM). 

III-6 Numérique 

- Etablissement et exploitation d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques prévus à l'article L 
1425-1 du CGCT. 

III-7 Politiques contractuelles 

Participation à des politiques contractuelles avec des partenaires institutionnels comme le Département, la Région, ou 
l'Union Européenne. 

III-8 Politique culturelle 

Soutien aux actions d'intérêt communautaire en matière d'animation culturelle. Les actions d'intérêt communautaire 
sont listées en annexe aux présents statuts. 
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- Transport des enfants des écoles vers des cinémas, dans le cadre d'un projet scolaire. 

- Soutien, par la prise en charge du coût incombant aux familles à la réalisation d'une animation annuelle pour les élèves 
de la maternelle et/ou du primaire s'inscrivant dans le cadre d'un projet pédagogique commun ou non à plusieurs 
classes et/ou à plusieurs écoles situées sur le territoire de la communauté de communes. 

 

III-9 Politique sportive (uniquement sur le périmètre de la CCAM). 

- Promotion et animation sportive dans le cadre de manifestations intercommunales 
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3ɀ ,%3 3425#452%3 ! ,ȭ%#(%,,% 3502! #/--5.!UTAIRE 
 

  a ɀ LE PAYS DE LA HAUTE SARTHE 
 

Le territoire du Pays de la Haute Sarthe, créé en 2002, rassemble, 82 communes sur 1 089 km² et une population de 
près de 48 063 habitants ÓÅÌÏÎ ÌȭInsee 2010ȟ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÔÈîÍÅ ÆÏÎÄÁÔÅÕÒ ȡ un paysage rural affirmé avec un réseau de 
petites villes. 

 

    
 

 
 

Au sein du syndicat mixte, les responsables du pays se sont fixés pour objectifs : 
- $ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
- $Å ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ 
- $Å ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÕÎÅ ÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
- $ȭencourager le maintien et la création de services correspondant aux besoins des habitants 
- De soutenir le secteur associatif 
- De valoriser le patrimoine culturel 
- De sensibiliser la population à la prévention et au tri des déchets, et de mettre en place une structure de 

traitement performante. 
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  b ɀ LE SIAEP DE LA REGION DE ROUESSE FONTAINE 
 

Le Syndicat Intercommunal dȭ!ÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ Eau Potable de la région de Rouessé Fontaine ÅÓÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 
ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Maresché. 
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1 - OBLIGATION DE COMPATIBILITE 
 

Le PLU de la commune de Maresché devra être compatible avec : 
ɀ le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du pays de la Haute-Sarthe actuellement en ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ Ƞ 
ɀ les orientations définies par le SDAGE du bassin Loire Bretagne approuvé le 18 novembre 2015 ; 
ɀ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3!'%Ɋ 3ÁÒÔÈÅ ÁÍÏÎÔ ÁÐÐÒÏÕÖï ÌÅ ΣΨ décembre 2011 ; 
ɀ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎdation (PGRI) du 
bassin Loire-Bretagne approuvé le 23 novembre 2015 
ɀ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ .ÕÍïÒÉÑÕÅ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÒÔÈÅ ɉ3$4!. approuvé le 30 mars 2010). 

 

 
Articulation SCoT - PLU 

Aɀ LE SCoT 
 
La Commune de Maresché fait partie intégrante du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la Haute Sarthe, 

ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ. 
Ce SCoT ÅÓÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ. Son périmètre est celui du Pays de la Haute Sarthe crée en 2002, il est situé au 

Nord-Ouest de la Sarthe et peuplé par 48 410 habitants en 2011, répartis sur 82 communes pour une surface de 1 089 km².  

C- LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPERIEURS DANS LE 
0,!. ,/#!, $ȭ52"!.)3-% 
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Plaquette de présentation du SCoT 

#ȭÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÅØÐÒÉÍÅ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÇÌÏÂÁÌ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ΣΧ ÁÎÓ Û ÖÅÎÉÒȢ )Ì Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 
de logements, de déplacements ; de développement économique, touristique et culturel ; de protection et de mise en 
valeur des espaces naturels et des paysages, agricoles et forÅÓÔÉÅÒÓȢ )Ì ÆÉØÅ ÁÕÓÓÉ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ 
urbain, de préservation et de remise en état des continuités écologiques.  

Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs fixés par le SCoT. 
Actuellement, seule la première phase du SCoT a été réalisée, à savoir le diagnostic. Pour réaliser la première 

phase du SCoT, un partenariat a été engagé entre le Pays de la Haute Sarthe et une unité mixte de recherche du CNRS, le 
ÌÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅ Ⱥ %ÓÐÁÃÅÓ ÅÔ 3ÏÃÉïÔïÓ Ȼ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ -Áine. Des chercheurs de ce laboratoire ainsi que des étudiants ont 
ÁÉÎÓÉ ïÔï ÃÈÁÒÇïÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ Ìȭ%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ Ce diagnostic a été réalisé entre le juin 
2012 et juin 2013. La synthèse de ce diagnostic est présentée en 10 planches. 

 

Bɀ LES DOCUMENTS CADRES POUR LA PROTECTION DE LA RESSOUCE EN 
EAU 

$ÅÕØ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌÅ 3$!'% ÅÔ ÌÅ 3!'%Ȣ  
- ,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3$!'%Ɋ Loire Bretagne, qui est établi par le 

Comité de Bassin pour les très grands bassins hydrographiques. Il fixe les orientations fondamentales et les actions 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ milieux aquatiques. Il 
a été arrêté par le Préfet coordonnateur le 18 novembre 2009 pour la période 2010-2015 et le 18 novembre 2015 pour la 
période 2016-2021. 

 
- ,Å 3ÃÈïÍÁ ÄȬ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3!'%Ɋ 3ÁÒÔÈÅ !ÍÏÎÔȟ qui décline à l'échelle d'un bassin 

ÖÅÒÓÁÎÔ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÕÒÓ ÄͻÅÁÕȟ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ ,Å 3!'% ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÐÁÒ ÕÎÅ 
#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ɉ#,%Ɋ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÐÐÒÏÕÖï ÐÁÒ ÌÅ 0ÒïÆÅÔȢ )Ì ÄÏÉÔ 
ðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3$!'%ɊȢ  

Le SAGE du bassin de Sarthe Amont a été approuvé le 16 décembre 2011. Son élaboration avait débuté en 2002, 
avec la définition du périmètre du SAGE. 

Le périmètre du SAGE arrêté le 28 février 2002 et modifié le 8 février 2016, couvre la totalité du bassin versant de 
la Sarthe Amont (2 882 km²) à cheval sur les départements de la Sarthe, de la Mayenne et de l'Orne. Au total, ce sont 
247 communes qui sont comprises en tout ou en partie dans ce périmètre. 

 
Les orientations définies dans le cadre du PLU ne devront pas être en contradiction avec la politique de protection 

ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÃÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓȢ  
,ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÃÁÄÒÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÔÒÁÉÔÁÎÔ ÄÅ 

ÌȭÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 



16 

  Rapport de Présentation de Maresché (72) 
 

  

 
 

C ɀ LE PGRI ȡ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ,ÏÉÒÅ-
Bretagne  

 
Le PLU doit être compatibles avec les objectifs de ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌÅ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ 

ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ0'2)Ɋ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ,ÏÉÒÅ-Bretagne approuvé le 23 novembre 2015. 
#ȭÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ΤΡΣΨ-2021. 
Ce document fixe ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÙ ÐÁÒÖÅÎÉÒȟ ÅÔ ÖÉÓÅ 

à réduire les conséquences humaines et économiques des inondations. 
,Å 0'2) ÅÓÔ ÏÐÐÏÓÁÂÌÅ Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÓÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓȢ Il a une portée directe sur lÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ, 

ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÅÔ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 
 
Objectif n°1 : 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÅÔ ÌÅs 

capacités de ralentissement des submersions marines 
Objectif n°2 : 0ÌÁÎÉÆÉÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ 
Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable 
Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale 
Objectif n°5 : !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 
Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 
 
Le PLU de Maresché devra prendre en compte les enjeux liés à la zone inondable sur son territoire. 
 

D ɀ LE SDTAN 
 
,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ .ÕÍïÒÉÑÕÅ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÒÔÈÅ ɉ3$4!.Ɋ Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖï ÌÅ ΥΡ ÍÁÒÓ 

2010. 
Institué en application de la loi relative à la lutte contre la fracture numérique du 17/11/09 (dite loi Pintat), le SDTAN 

de la Sarthe a été approuvé le 12 avril 2013.  
 Il dresse un état des lieux des infrastructures et réseaux de communications électroniques existants, définit une 

stratégie du déploiement en priorité des réseaux THD pour les 10-15 ans à venir, hiérarchise des priorités de desserte et 
vise à favoriser la cohérence entre les investissements privés et les initiatives publiques. 

,Á $ÅÓÓÅÒÔÅ ÐÁÒ ÌÅ (ÁÕÔ ÏÕ 4ÒîÓ (ÁÕÔ $ïÂÉÔ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȢ 
 
Plusieurs Communautés de Communes ont signé avec Sarthe Numérique et le Département de la Sarthe, un 

contrat de territoire innovant (CTI) permettant le déploiement de la fibre optique.  
Le coût de raccordement de chaque foyer à la fibre sera réduit à 500 euros pour la CDC (contre 2 400 euros en 

ÍÏÙÅÎÎÅɊ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎȟ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅȢ ,ÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 
seront équipées en très haut débit successivement en fonction de leur niveau de connexion actuelle. 
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 Il est nécessaire de prendre en compte dans le PLU la volonté de parvenir à une couverture exhaustive en 
réseaux et services Haut et très Haut Débits, en ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅ ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ neutres et mutualisées 
ɉÆÏÕÒÒÅÁÕØȟ ÃÁÂÌÁÇÅȣɊȢ 

 

2 - OBLIGATION DE PRISE EN COMPTE 
 

Le PLU de la commune de Maresché devra prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) des 
Pays de Loire adopté le 30/10/2015 par arrêté préfectoral, le Schéma 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÕ #ÌÉÍÁÔ ÄÅ Ìȭ!ÉÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭOÎÅÒÇÉÅ ÁÄÏÐÔï ÌÅ 
18 avril et publié le 21 mai 2014 et les orientations des Plans Climat Énergie Territoriaux. 
Le PLU de la commune de Maresché devra également prendre en compte le Plan Départemental ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ÁÒÒêté le 30 
mars 2010. 

 

Aɀ LE Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique des Pays-de-la-Loire, arrêté en novembre 2014, et approuvé le 30 

ÏÃÔÏÂÒÅ ΤΡΣΧ ÓȭÉÍÐÏÓÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȢ  
 
Il ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÓÅÒÖÉÒ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÍÅÓ ÖÅÒÔÅÓ ÅÔ ÂÌÅÕÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ ,Å 32#% 

présente les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités écologiques. Le SCoT 
document intégrateur doit prendre en compte les orientations du SRCE ce qui permettra au PLU, grâce à sa compatibilité 
avec le SCoT, de prendre en compte les objectifs de cet autre schéma. 

 
,Á ÄïÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÃÈïÍÁ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅ ÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÔÒÁÉÔÁÎÔ de la Trame Verte et Bleue. 
 

Bɀ Le Schéma Régional Climat Air et Energie (SRCAE) des Pays-de-la-Loire  
 

,Å 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ #ÌÉÍÁÔ !ÉÒ %ÎÅÒÇÉÅ ɉ32#!%Ɋȟ ÄÏÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÌÁÎÃïÅ ÅÎ ΤΡΣΣ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ 0ÁÙÓ-de-la-
Loire, est un document stratégique fixant les orientations régionales en matière de maîtrise des consommations 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓȟ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ 
ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȢ  

Il a été adopté par arrêté du Préfet de région le 18 avril 2014. 
Ce schéma définit les orientations et objectifs stratégiques régionaux en matière de réduction des émissions de 

'ÁÚ Û %ÆÆÅÔ ÄÅ 3ÅÒÒÅȟ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅȟ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÅÔ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȢ  

Ces grandes orientations dont les actions relèveront, entre autres, des collectivités territoriales au travers des 
Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET), seront à leur tour prises en compte dans les documents de planification et 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ3ÃÈïÍÁ ÄÅ #ÏÈïÒÅÎÃÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ɉ3#/4Ɋȟ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 
)ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌȣɊȢ  

Les grandes orientations à prÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 0,5 ÓÏÎÔ ÄïÃÒÉÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÔÒÁÉÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȢ 
 
)Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ 0#%4 ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ Maresché. 
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C ɀ ,Å 0ÌÁÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ 
 
Le PLU de la commune de Saint-Remy-des-Monts devra également prendre en compte le Plan Départemental de 

Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ÁÒÒðÔï ÌÅ ΥΡ ÍÁÒÓ ΤΡΣΡȢ 
 
Le PDH de la Sarthe définit trois impératifs : 
 -  répondre au vieillissement de la population en favorisant le maintien à domicile des personnes âgées à travers 

ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÅÎ ÓÏÕÔÅÎÁÎÔ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Ⱥ intermédiaires », 
 -  ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌȭÅÍÐÒÅÉÎÔÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÎ ÓÏÕÔÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÅÎ 

réduisant la consommation foncière liée aux constructions neuves, 
 -  poursuivre les politiques sociales ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÎ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÆÁÖÏÒÉÓïÅÓ ÅÎ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÅÎ ÉÎÃÉÔÁÎÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÔÒîÓ 
sociaux. 

 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ Ìȭ%ÔÁÔ ÏÎÔ ÄïÃÉÄï ÄÅ ÐÒÏÃïÄï Û ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÌÁÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ÅÎ 

2016. Un bilan est en cours. 
 



19 

  Rapport de Présentation de Maresché (72) 
 

  

 
 
Le PLU de Maresché devra prendre en compte ces préoccupations. 
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1ɀ 0/05,!4)/. %4 #!53% $% ,ȭ%6/,54)/. 
 
La commune de Maresché comptait 903 habitants en 2012.  
 
La population de Maresché a diminué de 1831 (1 338 habitants) à 1990 (586 habitants) puis est remontée à 700 en 

1999, 896 en 2007 et 903 en 2012. 
Le taux de croissance moyen annuel est de : 

+ 0,54 % par an entre 1968 (712) et 2012 (903). 
 +1,98 % par an entre 1990 (586) et 2012 (903) 
 + 3,13 % par an entre 1999 (700) et 2007 (896) 
 quasi stagnation entre 2007 (896) et 2012 (903) 

 
La population de Maresché représente 11,6 % de la population du Pays Belmontais en 2012 (contre 9,4 % en 1968). 
 

 
 
3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ΣΫΨΪ-ΤΡΣΤȟ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ɉΣΫΣɊ ÅÓÔ ÄÕÅ ÐÏÕÒ ΧΦȟΧ Ϸ Û ÌȭÅØÃïÄÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌ 

(104)  et pour 45,5 % (87) au solde migratoire . 
De 2012 à 2014, il y a un excédent naturel  de 27 personnes  avec 42 naissances et 15 décès. 
 

 

I ɀ Diagnostic socio-économique 

A- ,ȭ%6/,54)/. $%-/'2!0()15% 
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2ɀ INDICE DE JEUNESSE ET STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION 
,ȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÓÔ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ΨΡ ÁÎÓ ÅÔ ÐÌÕÓ Û ÃÅÌÌÅ ÄÅÓ Ρ-19 ans. Cela signifie donc que 

ÐÌÕÓ ÃÅÔ ÉÎÄÉÃÅ ÅÓÔ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÕÎȟ ÐÌÕÓ ÌÅÓ ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝges les plus éloignées sont représentées à effectif égal dans la 
population.  

A Maresché, la population est très jeune ȡ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ɉÒÁÐÐÏÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΣΫ 
ans et le nombre de personnes de plus de 60 ans) est passé de 1,30 en 1975 à 0.98 en 1982, à 0.88 en 1990, à 1,17 en 1999, 
à 1,69 en 2007 et à 1,43 en 2012 (0,9 dans la CDC) 

 
Cet indice de jeunesse aura des répercussions sur les besoins en équipements , notamment scolaires et sportifs. 
 

 
 

3ɀ LA TAILLE DES MENAGES 

 

Population 

des Ménages 

ordinaires 

Nombre  

de Ménages 

Nombre moyen  

de personnes  

par Résidence  

principale 

Evolution 

moyenne 

par an 

1968 712 230 3,10   

1975 663 225 2,95 -0,67% 

1982 608 233 2,61 -1,56% 

1990 586 223 2,63 0,09% 

1999 700 260 2,69 0,27% 

2007 896 329 2,72 0,14% 

2012 903 359 2,52 -1,48% 
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Il y a de moins en moins de personnes par logement:  
Le nombre de personnes par résidence principale a baissé de 0,39 % par an entre 1968 et 2012.  
#ÅÔÔÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÓȭÁÃÃïÌîÒÅȡ - 0,49 % par an entre 1999 et 2012. 
 

)Ì ÆÁÕÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÏÇÅÒ ÌÅ ÍðÍÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ 

 

4ɀ LES MOUVEMENTS DE POPULATION 
 
Les emménagements récents sont stables à Maresché entre 2007 et 2012 : 12,8 % des ménages sont là depuis moins 

de 2 ans en 2012 à Maresché contre 12,2 % en 2007 et contre 10,5 % dans le Pays Belmontais en 2012. 
 

 

 

 
 

Par contre les ménages présents depuis 30 ans ou plus sont passés de 15,2 % en 2007 à 21,2 % en 2012. Ce 
pourcentage est nettement plus élevé que celui du Pays Belmontais   (18 %) 

 
Tous ces mouvements de population auront des répercussions sur la demande en équipements. 
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1ɀ LE PARC GLOBAL DE LOGEMENTS 

 
 

En 2013, selon les statistiques FILOCOM, la commune possède 415 logements (soit 0,14% du parc total sarthois). 
EntrÅ ΣΫΫΫ ÅÔ ΤΡΣΥȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ɉϹ28,5%) est deux fois plus rapide que 

ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ɉϹΣΦȟΩϷɊȢ ,Å ÐÁÒÃ ÅÓÔ ÑÕÁÓÉÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ 
(97,6% au regard du taux sarthois 75,2%). 

 
On peut observer que la part des logements vacants est inférieure au taux moyen sarthois. 
 
Le parc de logements privés de la commune se décompose en 272 logements occupés par leurs propriétaires et 84 

logements occupés par des locataires privés. 
 
Entre 1999 et 2013, le nombre de résidences principales occupées par des locataires privés augmente de 52,9% au 

ÒÅÇÁÒÄ ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ΣΦȟΦϷȢ ,ȭÝÇÅ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÐÒÉÖïÓ ÅÓÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ Û ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ 
départementale (41,7% construits avant 1949 / moyenne départementale : 45,6%). 

 

2ɀ LES TYPES DE LOGEMENTS 

 
 
En 2012, Maresché ne comptait que sept appartements pour 402 maisons, cet effectif a progressé de 2 

appartements depuis 2008.  
 

B- ,ȭ(!")4AT 
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La majorité des habitants de Maresché habitent la coÍÍÕÎÅ Û ÌȭÁÎÎïÅ ÐÕÉÓÑÕÅ 87,9% des logements sont des 
résidences principales en 2013. Le restant se compose de résidences secondaires ainsi que de logements vacants.  

,Á ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÖÁÃÁÎÔÓ ÅÓÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ ÁÕ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎ ÓÁÒÔÈÏÉÓȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÄÅ 5,3% en 2013 contre 8,5% 
pour le département de la Sarthe. 

 
,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÕ 0,5ȟ ÌÅÓ ïÌÕÓ ÏÎÔ ÒÅÃÅÎÓï ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ vacants fin 2016 remis à jour début 2017 et en ont 

dénombré 23. La vacance constatée par les élus est une vacance conjoncturelle : les différentes causes de la vacance ont 
été analysées : 6 successions, 4 logements à vendre, 4 logements ÏĬ ÎÏÕÓ ÎÅ ÐÏÓÓïÄÏÎÓ ÐÁÓ ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓȟ Υ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 
en travaux, 2 logements préemptés par la mairie, 2 logements vétustes et 1 logement très petit. Ce chiffre représente 6 % 
des résidences principales occupées ou non (360+23). 3É ÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÖÁÃÁÎÃÅ ÄÅ Χ à 6 % est 
incompressible, on ne peut pas compter sur la remise sur le marché des logements vacants pour réduire le besoin en 
nouveaux logements. 

 

 
Carte de la vacance en date de début 2017 
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3ɀ LA TAILLE DES LOGEMENTS 
       Répartition des résidences principales selon le nombre de pièces 

 

Maresché ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ɉ4Χ ÅÔ ÐÌÕÓɊ supérieure à la moyenne départementale (47% 
contre 30%) en 2013. 

 

Toutefois la proportion de petits logements dans la commune est inférieure à celle du département.  
 

Le nombre moyen de pièces des résidences principales a augmenté entre 2008 et 2013. Cependant le nombre de 
grands logements (T5 et plus) a diminué entre 2008 et 2013 (-8 logements). 

 

Ce constat peut laisser penser que les personnes habitent à Maresché ÐÏÕÒ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÑÕȭÏÆÆÒÅÎÔ ÓÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ. 
 

4ɀ ANCIENNETE DES LOGEMENTS ET OCCUPATION DES MENAGES 
Nombre de résidences principales en fonction de leur ancienneté avant 2010 

 

3ÅÌÏÎ Ìȭ).3%%ȟ 69,1% des logements ont été construits avant 1990, essentiellement avant 1919. 30,9 % des 
logements ont été construits après 1991 et 44,5 % des logements ont été construits avant 1946. 

Le parc de logements est relativement ancien puisque 36% du parc était déjà construit avant 1919. 
 

5ɀ 34!454 $ȭ OCCUPATION DES LOGEMENTS 
En 2008 comme en 2013, environ les trois quarts des habitants des résidences principales étaient propriétaires de 

leurs logements. Il faut ÑÕÁÎÄ ÍðÍÅ ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ΤΨϷ ÅÎ ΤΡΣΥ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÏÃÃÕÐïÓ ÐÁÒ 
des locataires. 

Entre 1999 et 2013, le nombre de résidences principales occupées par des locataires privés augmente de plus de 
ΧΤȟΫϷ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ΣΦȟΦϷȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÝÇÅ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÐÒÉÖïÓ ÅÓÔ 
conforme à la moyenne départementale (41,7% avant 1949 / moyenne départementale : 45,6%). 
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,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÐÁÓ ÄÅ ÐÁÒÃ ÓÏÃÉÁÌȢ )Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅnt social enregistrée dans le 
fichier des demandes en cours au 1er janvier 2015. 

 

6ɀ ORIGINES DES BESOINS EN LOGEMENTS 
 

Origine des besoins 
 en logements 

Accroissement 
 de la population 

Compensation  
du desserrement 

TOTAL 

Période 1968-1975 -16 11 -5 

Période 1975-1982 -21 29 8 

Période 1982-1990 -8 -1 -9 

Période 1990-1999 42 -6 36 

Période 1999-2007 72 -3 69 

Période 2007-2012 3 27 30 

Période 1968-2012 
72 57 129 

55,8% 44,2% 100,0% 
 

Sur les 44 années 1968-2012, 44 % des logements ont servi à compenser le desserrement de la population. 
Sur la période 2007-2012, 90 % des logements ont servi à compenser le desserrement de la population. 
 

7ɀ LE RYTHME DE CONSTRUCTION 
 

Les logements autorisés 

2005 5 

2006 4 

2007 1 

2008 13 

2009 6 

2010 4 

2011 3 

2012 2 

2013 0 

2014 0 

2015 4 

Moyenne/an 4,2 
 

Sur les 10 dernières années de 2005 à 2015, 42 

logements ont été autorisés soit 4,2 par an en moyenne. 

Entre 2005 et 2011, la commune de Maresché 

comptabilise 8 prêts à taux zéro en moyenne annuelle. En 

2012, 3 PTZ ont été accordés. 

 

 



28 

  Rapport de Présentation de Maresché (72) 
 

  

 

 

1ɀ 490%3 $ȭ!#4)6)4%3 

 

/Î ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ïÃÏÎÏÍÉÅ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅȟ ÃȭÅÓÔ Û ÄÉÒÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ 
ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ ,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÑÕÁÎÄ ÍðÍÅ Τ1,4% des établissements au 31/12/2014. 

 
ConcernanÔ ÌȭÝÇÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÉÍÐÌÁÎÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÉÌ Ù Á environ une trentaine Äȭentreprises qui 

existent depuis 10 ans et plus au 01/01/2014. 

2ɀ ACTIFS ET EMPLOIS 
 

 2008 2013 

Nombre d'emplois dans la zone 227 241 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 404 388 

Indicateur de concentration d'emploi 56,2 % 62,2 % 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 63,5 % 61,6 % 

 
En 2013, 18,9% des actifs résidant sur la commune de Maresché travaillent dans la commune contre 14,4% en 

2008. 
La commune de Maresché Á ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÁÎÓ ÌÁ commune. Le pourcentage de personnes 

travaillant hors commune diminue même si il reste très fort (81,1% en 2013 contre 85,6% en 2008). 
,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÕÎ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ɉÒÁÐÐÏÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÅ ÌÁ 

ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÆÓɊ ÄÅ 61,6% en 2013 contre 63,5% en 2008. Cet indicateur a diminué entre 2008 et 
2013. 

 

Cela veut dire que la commune de Maresché pourrait offrir un travail à 61,6% de ces actifs si les compétences et 
les emplois correspondaient. 

 
On peut dire que la commune possède un bassin d'emploi développé. En effet même si 81,1% des actifs vont 

travailler sur une autre commune, plus particulièrement au Mans, Maresché ÐÏÓÓîÄÅ ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ mais qui 
diminue. Ce constat se renforce avec les années, puisque ÌȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ a diminué entre 2008 et 
2013. 

 
En 2009, il y avait 112 personnes de Maresché qui venaient travailler sur la commune du Mans. 
 
Avec un taux de chômage de 10% en 2013 contre 6,9% en 2008, la commune de Maresché est plutôt dans la 

moyenne départementale (12,6% en 2013 pour la Sarthe). Les femmes sont globalement plus touchées par le chômage 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÏÍÍÅÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈÅ ÄȭÝÇÅ ÅÎÔÒÅ ΣΧ ÅÔ ΤΦ ÁÎÓȢ 

 

C- ,ȭACTIVITE ECONOMIQUE 
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3ɀ REVENUS DES MENAGES 

 
 
En 2013, la situation des ménages de Maresché est proche du « profil  » départemental.  
 
Avec un revenu brut moyen déclaré par ménage en 2013 de 34 034 euros pour les habitants, Maresché est une 

des communes qui ont la population la plus proche de celle du département (moyenne départementale : 34 042 euros). 
En 2013, 44,3Ϸ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÓÏÎÔ ÎÏÎ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ΦΦȟΤϷȢ 
15,6% des ménages de Maresché vivent en 2013 sous le seuil de pauvreté contre 16,1% pour la moyenne 

départementale. 
Ainsi, les Mareschéens ont en moyenne des revenus semblables à ceux du département de la Sarthe. 

 

4ɀ ,ȭ!#4)6)4% !'2)#/,% 
 
! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÕ 3#Ï4 : 

- "ÁÉÓÓÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȣ ÑÕÉ ÇÒÁÎÄÉÓÓÅnt (+30% à +60% entre 2000 et 2010) 
ÅÔ ÓÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅÎÔ ɉ'!%#ȣɊȢ 

- Les nombreuses installations de jeunes ne compensent pas les futurs départs à la retraite. 
- ,ȭÝÇÅ ÍÏÙÅÎ ÄÅÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÅÓÔ ΧΣ ÁÎÓ ÃÏÎÔÒÅ ΦΨ ÁÎÓ ÅÎ 3ÁÒÔÈÅȢ 
- ,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÓÔ ÕÎ ÓÅÃÔeur économique important : ¼ de la valeur productive sarthoise. 
- Un territoire divisé en petites régions agricoles cohérentes. 
- $ȭÕÎ ÃĖÔï ÌÅ ÖÁÓÔÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÕ ÌÁÉÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÏÕÅÓÔȢ 

 
,ÏÒÓ ÄÕ ÄÅÒÎÉÅÒ 0,5ȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ïÔait au nombre de 9. Lors de la nouvelle étude du PLU, il 

ÒÅÓÓÏÒÔ ÑÕȭÉÌ ne reste plus que 7 ÓÉîÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ 
5ÎÅ ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÓÉîÇÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÏÂÓÅÒÖïÅ ÅÎÔÒÅ ΣΫΪΪ ÅÔ ΤΡΡΡȟ ÓÏÉÔ -50% sur 

Maresché. 
 

SAU moyenne par exploitation en 2010 Evolution de la SAU moyenne par exploitation entre 2000 et 2010 
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0ÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ 3!5 ÁÕ ÍÏÉÎÓ ïÇÁÌÅ Û ΣΡΡ ÈÁ 

 
 
Face Û ÃÅÔÔÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓȟ ÌÁ 3!5 ɉ3ÕÒÆÁÃÅ !ÇÒÉÃÏÌÅ 5ÔÉÌÅɊ ÄÅ -ÁÒÅÓÃÈï ÃÏÎÔÉÎÕÅ Äe baisser. 

- Une baisse de 45% entre 1988 et 2010 et une baisse de 21% entre 2000 et 2010. 
- Sur Maresché, 30% des exploitations ont une SAU au moins égale à 100 ha. 

 
0ÁÒÔ ÄÅÓ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΦΡ ÁÎÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏ-exploitants en 2010 

 
 

EvolutiÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΦΡ ÁÎÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏ-exploitants entre 2000 et 2010 

 
 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ -ÁÒÅÓÃÈïȟ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΦΡ ÁÎÓ ÓȭïÌîÖÅ Û ΪȟΥϷȢ /Î ÐÅÕØ ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÂÁÓÓÅ ÑÕÅ 
ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÃÏÍÍÕÎÁuté de communes du pays Belmontais. 

Il existe un décalage entre Maresché et Beaumont sur Sarthe sur les moins de 40 ans. 
!ÖÅÃ ÌÅÓ Ψ ÃÈÅÆÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏ-exploitants sur le territoire de Maresché en 2016, les moins de 40 ans sont 

estimés au nombre de 2. 
 

#ÅÔÔÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÍÏÙÅÎ ÐÏÓÅ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔȢ 
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On constate avec la carte ÑÕȭÉÌ Ù Á ÕÎÅ ÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅ "Ìï 

tendre en surfaces. 

N° NOM DE L'EXPLOITATION 
 

SURFACE 
en 

hectares 

NOM DE 
L'EXPLOITANT 

AGE 
ANNEE 

NAISSANCE 

OBSERVATIONS 

1 24, Route de Ballon  Ets MAUFAY 56 ans 
1960 

Agriculture 

2 LA CAUVELLERIE  EARL de la Cauvellerie 
Mr Philippe POTIER et 

son fils Romain (JA)  

1963  
1985  

Agriculture ɀ Elevage ɀ 
Cultures ɀ Poules pondeuses 

3 LA CAUVELLERIE  EARL GAIA 
Mme Françoise POTIER 

et Alexandra (JA)  

1964 
1985  

Agriculture ɀ Elevage ɀ 
Cultures ɀ Poules pondeuses 

4 MOQUE SOURIS  Chêvrerie GRIGNON  Fromagères chèvres et vaches 

5 LA ROUSSIERE  TRONCHET Kévin 1993 
23 ans 

Agriculture ɀ Atelier avicole 

6 LA BORDE  SCEA MONTREUIL - 
LEMAY 

1971 
45 ans 

Agriculture - Elevage 

7 LA BELLETOTERIE  LELIEVRE Alain 1965 
51 ans 

Elevage avicole et cunicole 
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Nombre moyen de vaches laitières par exploitation en 2010 

 
 

Evolution des terres labourables entre 2000 et 2010 Evolution de la part des terres labourables dans la 
SAU entre 2000 et 2010 

    
 
Un élevage encore bien présent sur la commune de Maresché. 
Une augmentation des terres labourables. 
Dans la SAU entre 2000 et 2010 une évolutiÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÌÁÂÏÕÒÁÂÌÅÓ ÑÕÉ Á ÌÉÅÕ ÏĬ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔȢ 

5ɀ DES ZONES $ȭ!#4)6)4%3 QUI REPRENNENT DU DYNAMISME 
 
Les enjeux du SCoT : 
ü !ÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÂÏÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÏÃÁÌ ÔÏÕÔ ÅÎ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÅÔ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 

entreprises, et en accompagnant les entreprises déjà existantes. 
ü #ÏÎÓÏÌÉÄÅÒ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ 

soutenir la dynamique associative. 
ü %ÔÏÆÆÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÕØ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ. 
 
)Ì ÅØÉÓÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ Τ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ Maresché : La zone ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ 0ÉÔÏÉÓÉîÒÅ et Parc 

Äȭ!ÃÔÉÖÉÔïÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ. 
 
Les 2 zones ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïs retrouvent une dynamique ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÖÁÉÅÎÔ perdue depuis quelques années. Ce nouveau 

dynamisme profite ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ Ìȭ!ÕÔÏÒÏÕÔÅ !ΤΪ. 
La zone ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ 0ÉÔÏÉÓÉîÒÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÒîÓ de six entreprises qui sont tournées vers le commerce 

et les services. 
 
,Å 0ÁÒÃ Äȭ!ÃÔÉÖÉÔïÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ est composée au 01/01/2017 de : 

- Σ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÕÎ ÈÅÃÔÁÒÅ ÖÅÎÄÕ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ *ÕÌÉÅÎ ÅÔ ,ÅÇÁÕÌÔ ɉ0ÁÙÓÁÇÉÓÔÅÓɊ ÑÕÉ ÅÍÐÌÏÉÅ Χ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
- Le Permis de construire pour un restaurant sur un terrain de 4 510 m². 
- Une demande de permis de construire pour une activité de France Volières sur un terrain de 3 354 m² 
- Une entreprise de fabrication et de livraison de repas à domicile sur un terrain de 1 000 m². 
- Une discussion en cours pour deux terrains de 2,5 ha chacun et pour un terrain de 5000 m². 
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,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÒÅÄïÍÁÒÒÅ ÓÕÒ ÌÅ 0!)$ ÑÕÉ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÄÅÓ entreprises qui sont tournées vers le 

commerce et le service. 
 
Actuellement ces deux zones sont complètement aménagées et disposent encore ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÐÏÕÒ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅ 

nouvelles constructions.  
 
 
 
 

1ɀ UN FAIBLE .)6%!5 $ȭ%15)0%-%.43 %4 $% 3%26)#%3 
 
Le territoire de Maresché dispose ÄȭÕÎ ÆÁÉÂÌÅ ÎÉÖÅÁÕ des équipements et services publics répondant aux besoins 

ÄÅ ÓÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ȡ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓȟ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÅÔ Äȭenseignements.  
 
La commune dispose : 
-ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÒÉÅ 
-ÄȭÕÎÅ ïÇÌÉÓÅ 
-ÄȭÕÎ ÃÉÍÅÔÉîÒÅ 
-ÄȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÐÏÌÙÖÁÌÅÎÔÅ 
- dȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎȟ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ 
-ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ ÅÔ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 6ÁÌ Äȭ/ÒÔÈÏÎ 
Ces équipements sont en majeure partie dans le bourg. 

 
Par ailleurs le territoire dépend pour beaucoup des équipements de la commune voisine ; à savoir Beaumont sur 

Sarthe qui est relié à la Croix Verte par un pont. En effet, La ville de Beaumont sur Sarthe située à 5 min du territoire 
ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÑÕÉpements culturels : médiathèque, salles d'accueil, ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȣ.  

Elle dispose également d'un niveau d'équipement satisfaisant tant en matière de sites sportifs (Gymnase, terrain 
ÄÅ ÆÏÏÔȟ ÐÉÓÃÉÎÅȟ ÍÉÎÉ ÇÏÌÆȣɊ ÅÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÍïÄÉÃÁÌ ɉËÉÎïȟ ÍïÄÅÃÉÎÓȟ ÉÎÆirmières, dentiste, pédicure-podologue, 
ÖïÔïÒÉÎÁÉÒÅȟ ÐÈÁÒÍÁÃÉÅȣɊȢ 

 

  a ɀ ,! 0%4)4% %.&!.#% %4 ,ȭ%#/,% 
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅȟ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ Ìe RAMPE (Relais des Assistantes Maternelles 

Parents Enfants). 
Il y a 10 assistantes maternelles sur Maresché actuellement.  
 
La commune de Maresché possède également un SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) de 

Maresché / St Marceau ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ sur Maresché ÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ sur le site de Saint 
Marceau ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΧ Ⱦ ΤΡΣΨ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÎÔÉÎÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ 
 

Sur le site de Maresché, la commune de Maresché a 98 enfants répartis en 4 classes.  
Classe  Nombre  Enseignant  

Petite et Moyenne Sections Maternelle ééé..  23  Mme Travers  

Moyenne et Grande Section Maternelleééé..  24  Mme Letissier  

Grande Section Maternelle et CE1 ééééé.  26  Mme Boulmet et Mme Bourgoin  

CP et CE1é.......................................................  25  Mme Rapicault  
 

 

V Sur le site de Saint-Marceau, la commune de Maresché a 54 enfants répartis en 2 classes.  
Classe  Nombre  Enseignant  

CE2 et CM2ééééééééééé..............  28  Mme Chéri-zecotté et Mme Bourgoin  

CM1 ééé..ééééééééé..................  26  Mme Boucher* et Mme Bourgoin  
 

D- LE FONCTIONNEMENT URBAIN 
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%ÃÏÌÅ ÄÕ 6ÁÌ Äȭ/ÒÔÈÏÎ 

 
 
En matière scolaire, la capacité résiduelle des équipements semble suffisante pour accueillir les nouveaux arrivants 

liés à la croissance démographique recherchée. 
 

  b ɀ LES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET LES ASSOCIATIONS 
 
Concernant les équipements sportifs, la commune dispose ÄȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÔÅÎÎÉÓ ÄÅ ÔÁÂÌÅ ÏÃÃÕÐïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ 

pongiste 138; elle est dépendante de sa commune voisine, Beau mont sur Sarthe, pour les autres équipements sportifs. 
 

     
Salle de tennis de table de Mareshé                                    Terrain de football de Beaumont sur Sarthe 

 
Dans la commune de Maresché, on observe un désir partagé des élus locaux et de la population de se construire 

une identité. Les associations sont porteuses de nombreuses questions de société. 
 
,ȭÏÆÆÒÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÒÔïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆ ÄÅ Maresché qui est composé de 8 associations.(liste 

non exhaustive) : 
 
- Ribambelle et Confetti ɉÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭïÌîÖÅÓɊ 
- Karaté 
- Entente Pongiste 138 
- Génération Mouvement 
- Création Plaisirs 
- Familles Rurales 
- Moto Club du Maine 72 
- A.F.N 

 
 



35 

  Rapport de Présentation de Maresché (72) 
 

  

2ɀ LA DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

  a ɀ ,ȭ%!5 0/4!",% 
 
La commune de Maresch® fait partie du Syndicat Intercommunal dôAlimentation en Eau Potable (S.I.A.E.P.) de 

Rouessé Fontaine qui comprend notamment les communes de Rouessé Fontaine, Grandchamp, Fyé, Thoiré sous Contensor et 

Bourg le RoiéLe S.I.A.E.P. de Rouess® Fontaine regroupe 33 communes, qui comptent 10 600 habitants, dont la 

consommation annuelle représente environ 800 000 m3. 

 
Le S)!%0 ÄÅ 2ÏÕÅÓÓï &ÏÎÔÁÉÎÅ ÅÓÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÅÁÕ ÓÕÒ -ÁÒÅÓÃÈï ÌÉïÅ 

Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ 

 
  b ɀ ,ȭ!33!).)33%-%.4 

 
,Á ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÅÓÔ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ Χ 000 EH, elle a été réalisée par le SIVOM du Haut 

Maine sur Vivoin au lieu-dit « Les Ouzeras. Elle a été mise en service le 1er ÍÁÒÓ ΤΡΣΣȢ #ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÙÐÅ "ÏÕÅÓ 
Activées en aération prolongée avec traitement du phosphore, 300 kg Dbo5/J, 770 m3/j ; bassin écrêteur de 700 mètres 
cubes, centrifugation et chauffage des boues. 

 

,Á ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ,ÅÓ /ÕÚÅÒÁÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÅÁÕØ 
ÕÓïÅÓ ÌÉïÅ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ Υ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ -ÁÒÅÓÃÈïȟ "ÅÁumont sur Sarthe et Vivoin. 

 

  c ɀ LES DECHETS 
 
#ȭÅÓÔ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÅÌÍÏÎÔÁÉÓ ÑÕÉ Á ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

ordures ménagères. 
 

3 ɀ LA DESSERTE NUMERIQUE  
,ȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌͻÕÎ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÃÌïÓ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȢ #ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÎ ÔïÌïÐÈÏÎÉÅ ÍÏÂÉÌÅȟ ÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï Û Ìȭ)ÎÔÅÒÎÅÔ ÈÁÕÔ ÅÔ ÔÒîÓ ÈÁÕÔ ÄïÂÉÔ ÆÉØÅ ÅÔ 
mobile, développement de nouveaux services et de nouveaux usages cÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 
Depuis l'ouverture à la concurrence du marché des communications électroniques, ce secteur du haut débit a rapidement 
évolué tant au niveau des acteurs en présence que de la pénétration des infrastructures et des offres haut-débit sur le 
territoire.  

,ͻÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÅÓÔ ÄÏÎÃ Û ÐÒïÓÅÎÔ ÌÅ ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔȟ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȟ ÄÕ 
Très Haut Débit (THD) (+50 Mbits/s) avec le déploiement d'une nouvelle technologie : la fibre optique. A terme l'objectif 
ÅÓÔ ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÒ ÌÁ ÆÉÂÒÅ ÏÐÔÉÑÕÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÁÂÏÎÎï &ÔÔ( ɉÆÉÂÅÒ ÔÏ ÔÈÅ ÈÏÍÅɊȢ  

Ceci nécessite la définition de nouvelles politiques adaptées, notamment afin de limiter le risque de fracture 
numérique : fracture géographique se traduisant par un risque de décrochage économique des territoires concernés mais 
aussi fracture sociale se manifestant par un inégal accès de la population aux technologies de l'information en fonction 
de critères financiers, culturels, générationnels.  

Le Programme National « très haut débit » a été lancé en aout 2010. Son objectif est de desservir 100% des foyers 
en THD en 2025. Au niveau régional, une stratégie de cohérence régionale d'aménagement numérique (dite SCORAN) fut 
présentée le 21/12/2010. Elle constÉÔÕÅ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ OÔÁÔ Ⱦ 2ïÇÉÏÎȟ ÖÉÓÁÎÔ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÐÒÉÖïÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓÅ ÃÏÍÐÌîÔÅÎÔ ÅÔ 
concourent aux mêmes objectifs (renforcer l'attractivité des territoires, déployer les réseaux THD, optimiser les 
différentes sources de financement et mettre en place un dialogue permanent entre les acteurs). Cette SCORAN est 
actuellement en cours de révision.  

 

a ɀ ,% 3#(%-! $)2%#4%52 4%22)4/2)!, $ȭ!-%.!'%-%.4 .5-%2)QUE (SDTAN) 
DE LA SARTHE  

 
Institué en application de la loi relative à la lutte contre la fracture numérique du 17/11/09 (dite loi Pintat), le SDTAN 

de la Sarthe a été approuvé le 12 avril 2013. Il dresse un état des lieux des infrastructures et réseaux de communications 
électroniques existants, définit une stratégie du déploiement en priorité des réseaux THD pour les 10-15 ans à venir, 
hiérarchise des priorités de desserte et vise à favoriser la cohérence entre les investissements privés et les initiatives 
publiques.  
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Le ScoT recommandera sûrement de promouvoir une véritable filière numérique sur le territoire.  
A proprement parler, il n'existe pas sur le territoire du département de la Sarthe de réseau Haut Débit ou Très 

Haut Débit qui desserve l'ensemble de la population et des acteurs économiques.  
Seul le réseau téléphonique en cuivre, qui à l'origine a été construit pour la communication orale, a été équipé à 

partir de la fin des années 90 par de la technologie ADSL pour permettre d'apporter ce service.  
Cet équipement du réseau cuivre existant a montré ses limites dès le début des années 2000.  
Le Département de la Sarthe a été un des premiers à réagir puisque dès 2004 le Syndicat mixte sarthois 

d'Aménagement numérique sur une initiative du Conseil Départemental a créé un réseau de collecte permettant non 
ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÌͻïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÃÕÉÖÒÅ ÅÎ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ !$3, ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
place de solutions alternatives pour les zones où l'ADSL n'était pas disponible.  

L'ambition de 2 Mbits pour tous les sarthois en 2004 avec les technologies ADSL et les technologies alternatives 
sur les zones blanches était un programme ambitieux.  

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ ÄïÂÉÔ ÄÅ Τ -ÂÉÔÓ ÄÅÖÉÅÎÔ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÐÏÕÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÓÁÒÔhois qui il y a encore 
quelques mois ou quelques années étaient satisfaits de leur connexion ADSL, Wimax ou satellite, souhaitent la mise en 
oeuvre de nouveaux services. 

 

b ɀ ,ȭ%15)0%-%.4 (!54 $%")4 352 ,! #/--5.% $% MARESCHE 
 
Une des orientations du GreneÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 

desservie par la technologie ADSL pour lutter contre les inégalités numériques entre les différentes populations.  
 

   
Couverture ADSL Sarthe       Schéma du réseau de desserte ADSL dégroupé  

 
! ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ (ÁÕÔ $ïÂÉÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÅ ÄÅ Maresché est le suivant :  
La commune ne possède pas de point NRA (Noeud de Raccordement des Abonnés, également appelé répartiteur 

téléphonique). Il faut aller sur la commune voisine de Beaumont sur Sarthe pour obtenir un point NRA. 
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1ɀ HISTOIRE GEOLOGIQUE DE LA SARTHE 

 
* LE SOCLE (ERE PRIMAIRE) 

 

L'histoire des terrains débute à l'ère primaire. Les sédiments de l'ère primaire inférieure sont plissés par 
l'orogenèse hercynienne au Dévonien et au Carbonifère. La chaîne présente des axes Est - Ouest occupant tout le 
territoire de la Bretagne aux Vosges, y compris le Bassin Parisien. Le relief est totalement arasé durant la fin du 
Carbonifère, aboutissant à une pénéplaine assez uniforme. 

 
* L'ERE SECONDAIRE 

 

- Le Trias 
Cette époque est marquée par l'affaissement du Bassin parisien. Le Bassin armoricain jouera un rôle de source de 

matériaux détritiques. Le Bassin parisien est occupé par la mer dont le Maine forme la bordure. Il est soumis aux 
alternances des transgressions (avancées) et régressions (retraits) marines. 

 

- Le Jurassique 
#ÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔ ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÍÅÒ ÑÕÉ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÓïÄÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÏÕ ÍÏÉÎÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȢ 

C'est à la fin du Jurassique supérieur correspondant à une période d'émersion, qu'une altération superficielle des 
calcaires entraîne la formation des argiles à silex. 

 

- Le Crétacé 
De cette époque datent les dépôts les plus importants de la région. C'est une importante phase de sédimentation 

marine. 

¶ Le Cénomanien: 
Le Bassin du Mans est alors subsident et accumule les produits détritiques issus du Massif armoricain. 
Au Cénomanien moyen, la mer, revenue sur toute la Sarthe suite à un affaissement, dépose les sables du Maine qui 

sont à l'origine du paysage du Bassin du Mans. 

¶ Le Turonien 
Cette époque se caractérise par une mer profonde et calme qui induit une sédimentation formant les craies. Vers 

la fin de l'ère secondaire, la mer abandonne définitivement le département. 
 

* L'ERE TERTIAIRE 
 

Toute la région est émergée et subit une évolution continentale. 
- Les formations argilo - siliceuses 

L'altération des craies à argiles à silex commencée dès la fin du Crétacé se poursuit de façon plus intense. Ce sont 
ensuite les remaniements à l'Eocène inférieur et sous climat tropical la formation des argiles à silex. 

- L'Eocène et l'Oligocène 
Le climat est devenu plus aride (climat tropical à saison sèche). Cette période est en partie marquée par des 

sédimentations de calcaires lacustres à meulières. 
 

* L'ERE QUATERNAIRE 
 

Cette ère est marquée par l'alternance de 4 glaciations et de périodes plus clémentes. 
Ces alternances et une pluviométrie plus forte ont entraîné un creusement des vallées, actif en période glaciaire, 

tandis que les périodes interglaciaires voyaient le dépôt des terrasses. 
La dernière glaciation, entre 80.000 et 10.000 ans, a profondément marqué la surface de la région : phénomènes 

périglaciaires, loess, sables soufflés, colluvions. 
 

II ɀ %ÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

A- LES ELEMENTS FONDATEURS DU PAYSAGE 
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Source : http://bernard.langellier.pagesperso-orange.fr 

2 - LA GEOLOGIE DE MARESCHE 
 
,Á 3ÁÒÔÈÅ ÅÓÔ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ Û Maresché.  
 

Les formations appartiennent aux couches du Secondaire et du Quaternaire de la bordure occidentale du Bassin 
parisien. La situation géologique est peu complexe. 

 
Les étages géologiques rencontrés se décrivent des plus anciens aux plus récents : 
 

- Les terrains du Secondaire appartiennent aux couches d'âge jurassique : 
Le Callovien inférieur et moyen constitue la formation la plus ancienne présente à l'affleurement. Cette 

série, constituée de marnes et calcaires sableux, subsiste à l'état résiduel, au Nord-Ouest, à proximité du 
ruisseau de l'Orthon. Cette formation est latéralement masquée par les terrasses alluviales ou leurs colluvions. 

 
=> Le Callovien moyen domine la géologie de MARESCHE. Ces terrains jurassiques couvrent presque 
exclusivement la partie orientale de la commune. Ils comprennent : 

¿ L'Oolithe ferrugineuse de Vivoin. Cette formation succède aux marnes et calcaires sableux 
d'Assé-le-Riboul, sans discontinuité. Elle n'affleure qu'en un seul endroit, situé près du bourg. 

¿ Les Marnes de Maresché. Cette formation argileuse affleure très largement. Ces marnes sont 
représentées par une série argileuse grise monotone dont l'épaisseur atteint 25 à 30 m. Les 
marnes de Maresché furent exploitées (« le Frou », « les Tuileries », « la Briqueterie...). 
 

- Les formations superficielles quaternaires recouvrent quasiment toute de la partie occidentale de la 
commune : 
=> Les Alluvions anciennes sont disposées en terrasses. Les altitudes relatives au lit majeur actuel de la Sarthe 
permettent de les distinguer : 

¿ Très haute terrasse (formation alluviale de 40-45 m située sur les hauteurs des bois de « 
Duché » et des « Aigremonts »). 

¿ Terrasse intermédiaire (formation alluviale prédominante de 15-20 m qui s'étend le long de la 
route nationale n°138). 

¿ Terrasse moyenne (formation alluviale de 6-12 m). 

¿ Basse terrasse (formation alluviale de 2-5 m). 
 
c=> Les Alluvions actuelles du lit majeur. 

Les Colluvions alimentées par les alluvions anciennes occupent de minces bandes. Elles dérivent. Un 
ensemble de colluvions grossières, sableuses ou limoneuses, à galets du socle armoricain régional, dérive des 
formations alluviales anciennes en bordure de la Sarthe par ruissellement et ravinement des terrasses. 
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LEGENDE 
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3 ɀ LA PEDOLOGIE ET OCCUPATION DU SOL 

 

La nature du sol reste étroitement dépendante des roches du sous-sol. Ainsi, la simplicité de la géologie se 
retrouve-t-elle à l'échelle pédologique. 

 
Les grands types de sols rencontrés sur la commune se répartissent en : 

¶ sols profonds limoneux à limono-sableux, plus ou moins humides, reposant sur les Marnes 
calloviennes de Maresché. Ils recouvrent les sols depuis l'extrémité Est jusqu'aux bois des « Aigremonts ».La 
pratique du drainage s'avère nécessaire pour une meilleure mise en valeur de ces terres de la large plaine de 
Maresché à substratum jurassique. 

¶ sols de terrasses sablo-limoneux à sableux, avec présence de graviers et cailloux roulés, développés 
sur les alluvions anciennes. Ils se concentrent sur les terrasses alluviales de la Sarthe et le bois des « 
Aigremonts », dans la partie Ouest de la commune. La forte proportion d'éléments grossiers et la texture 
sableuse rendent ces sols très perméables (ressuyage rapide) et renforcent leur sensibilité à l'érosion, 
surtout lors d'averses orageuses (en dépit de l'absence de pente marquée). Ces sols à très faible réserve en 
eau possède un faible potentiel agronomique. 

¶ sols alluviaux de texture hétérogène, souvent très argileuse. La présence 
d'une nappe alluviale permanente est fréquente. De plus, ils recueillent souvent les eaux de 

ruissellement. Ces sols se rencontrent en bordure de la Sarthe et de l'Orthon, en fond de vallées. Ils se 
caractérisent par une hydromorphie permanente très forte, dès la surface du sol. Très argileux et très 
humides, ces sols conduisent à des terres très lourdes, souvent consacrées aux prairies permanentes. Ils sont 
fréquemment inondables. 

 
Excepté pour les sols alluviaux, la pédologie n'influence pas réellement les pratiques culturales : les terres 

accueillent aussi bien des cultures que des prairies. 
Dans l'ensemble, les terres cultivées et les prés occupent des surfaces comparables. Les prairies se retrouvent 

plutôt à l'Ouest tandis que les terres labourées dominent très largement un vaste secteur Est, voué aux cultures 
céréalières. 

Les boisements couvrent 15,3 % de la surface totale (soit la moyenne départementale). Les bois, dominés par les 
essences de feuillus, constituent 3 ensembles plus ou moins homogènes situés au centre et à l'Est. L'habitat se concentre 
essentiellement au niveau du bourg et du hameau de « la Croix Verte ». 

 

4 ɀ ,ȭ(9$2/'%/,/')% 
 
Les marnes du Callovien recouvrent les calcaires sur la commune de MARESCHE. Les aquifères captifs sont de 

faibles étendues et ne constituent pas des réservoirs exploitables pour les adductions d'eau publiques. 
 

5 ɀ LE CLIMAT 
 

La station météo du Mans est la station la plus proche de la commune de Maresché pour laquelle les données 
météorologiques sont accessibles. #ÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÙÎÔÈîÓÅÓ ÄÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ -%4%/ &ÒÁÎÃÅ ÓÕÒ ΥΡ ÁÎÓȟ 
au niveau de la station du Mans (72). 

 
Les précipitations sont quant à elles moyennement abondantes et globalement bien réparties ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅȢ )Ì 

ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÃÌÉÍÁÔ ÓÅÍÉ-océanique ou océanique dégrade dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 
 

Les températures moyennes mensuelles présentent des contrastes modérés, avec un mois le plus froid à -2,1°C 
(janvier) contre un mois le plus chaud à 27,5°C (août). Toutefois, ces moyennes masquent une variabilité marquée selon 
les années. Ainsi, une température de -18,2°C a pu être enregistrée le 17 janvier 1987, contre 40,5°C le 6 août 2003. Au 
contraire, certains hivers peuvent présenter des températures particulièrement douces (maximale de 21°C le 28 février 
1960) et certains étés des températures plus fraîches (minimale de 3,2°C le 15 août 1956 ou de - 0,5°C le 21 septembre 
1952).  
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Les précipitations sont moyennement abondantes (686,8mm par an en moyenne) mais globalement bien 

ÒïÐÁÒÔÉÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÍÏÉÓ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÅÃ ÅÓÔ ÌÅ ÍÏÉÓ ÄȭÁÏĮÔ ÁÖÅÃ ΦΡȟΨ ÍÍ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÍÏÉÓ ÌÅ ÐÌÕÓ 
humide est décembre avec 70,9 mm de moyenne. Cependant, des écarts forts peuvent encore être constatés entre des 
mois particulièrement secs comme juin 1976 (0,2mm) et des mois très pluvieux comme octobre 1966 (209,6 mm). Le 
record de précipitations pour une journée au Mans a été atteint le 12 septembre 1967 avec 52,8mm. En termes de 
ÐÌÕÖÉÏÓÉÔïȟ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÖÁÒÉÁÂÉÌÉÔïÓ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÐÌÅÕÔ ÅÎÔÒÅ Ψ ÅÔ ΣΤ ÊÏÕÒÓ ÐÁÒ ÍÏÉÓ ÓÏÉÔ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ΣΣΦ ÊÏÕÒÓ ÐÁr an. 
Le mois ayant connu le plus grand nombre de jours de pluie est, selon les relevés effectués, mars 1979 avec 22 jours.  

 

 
 

Concernant les vents, la rose des vents du Mans (période 1981-1990) montre une forte dominance de vents 
modérés de secteur Sud-Ouest. On compte entre 32 et 33 jours par an avec un vent modéré (dépassant les 16m/s soit 
57,6km/h) et de 0 a 1 jour par an avec vent fort (dépassant 28m/s soit 100,8 km/h). La vitesse instantanée maximale 
relevée sur cette période date du 26 novembre 1983, un vent de secteur Sud-Ouest soufflant en vitesse instantanée à 
plus de 129,6km/h avait alors été enregistre (cÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÎÅ ÔÉÅÎÎÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐðÔÅ ÄÅ ΣΫΫΫɊȢ $ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
générale, il existe une disparité saisonnière dans la répartition annuelle des vents : en moyenne deux fois plus de jours 
ÁÖÅÃ ÖÅÎÔÓ ÍÏÄïÒïÓ ɉЂΣΨÍȾÓɊ ÓÏÎÔ ÒÅÃÅÎÓÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÉÓÏÎ ÄȭÈÉÖÅr. 
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Le climat de la Sarthe se caractérise donc par une dominante océanique, néanmoins influencée par des facteurs 
continentaux. Les écarts de températures sont donc modérés mais sensibles, avec des hivers relativement doux et 
pluvieux, et des étés rarement très chauds et relativement humides. Les précipitations sont moyennement abondantes 
ÅÔ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÂÉÅÎ ÒïÐÁÒÔÉÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅȢ %ÎÆÉÎȟ ÌÅÓ ÖÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒ 3ÕÄ-Ouest et traduisent une 
certaine influence océanique. Ils sont les plus forts en automne et hiver et peuvent atteindre des vitesses relativement 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ɉÊÕÓÑÕȭÛ ΣΤΫȟΨ ËÍȾÈɊȢ 

)Ì ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÁÄÍÉÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÂÉÅÎ ÒïÅÌÓ ; la question est de 
connaître leur importance et leurs impacts. 

Même si un lien direct ne peut être établi avec ce processus, de récents phénomènes climatiques extrêmes 
(tempête de décembre 1999, canicules de 2003 et 2006, sécheresse de 2005) nous rappellent notre dépendance vis à vis 
ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÃÌÉÍÁÔ ÅÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ la lutte contre le changement climatique. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÅÎÊÅÕ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÓÅ ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ Û ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÂÉÅÎ ÐÌÕÓ ÖÁÓÔÅ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅ ÄÕ 
département. Toutefois, contrer les changements climatiques est un projet global qui doit prendre sa source dans 
ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØȟ Û ÃÏÍÍÅÎÃÅÒ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓȢ 
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1 ɀ LE RELIEF 
La commune de MARESCHE se situe partiellement à l'intérieur d'un méandre de la rivière la Sarthe. 
Elle se caractérise dans son ensemble par un relief relativement plat, très légèrement ondulé : globalement 

l'altimétrie varie peu, entre 60 et 70 m en moyenne. 
Seule une butte boisée d'orientation Nord-Sud, occupant une position centrale (bois du « Duché », bois des 

« Aigremonts ») fait figure d'exception : l'altitude y culmine à 111 m.et les pentes sont plus ou moins accentuées. 
Au Nord-Ouest de la commune, les pentes sont supérieures à 5 % au passage du ruisseau l'Orthon, mais 

l'encaissement est faible et strictement localisé. 
Ailleurs, les pentes restent peu marquées, inférieures à 2%. 
L'altitude minimale de 59 m est atteinte à l'extrémité Ouest, à proximité de la rivière la Sarthe, et au Sud-Est de la 

commune, au lieu-dit « le Chêne Creux ». 
Le bourg se situe à une altitude de 65 m environ. 
 

 
 

 
Ce relief joue un rôle important dans la variété et la qualité paysagère de la commune. 
)Ì ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÂÅÌÌÅÓ ÖÕÅÓ ÌÏÉÎÔÁÉÎÅÓȢ ,ȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÓÅÒÁ ÁÉÎÓÉ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ 

important à prendre en compte. 
Le relief a égalemenÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎï ÅÎ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÉÌ ÅÓÔ ÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂÏÕÒÇȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÇÒÁÖÉÔÁÉÒÅ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
eaux usées. 
 

B- LES COMPOSANTES DU PAYSAGE 
 



44 

  Rapport de Présentation de Maresché (72) 
 

  

2 ɀ LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
 

La commune de Maresché ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅÎÓÅȢ ,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÆÏÎÄÓ 
ÄÅ ÖÁÌÌïÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÏÎÔ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÖÁÒÉïÅȢ 

 

  a ɀ LA SARTHE 
 
,Á 3ÁÒÔÈÅȟ ÄÏÎÔ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÓȭïÔÅnd sur environ 2 890 km², est née dans le Perche (à Somme-Sarthe à 252 

ÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅɊȟ ÅÔ ÅÌÌÅ ÐÁÓÓÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ Äȭ!ÌÅÎëÏÎ ÅÔ ,Å -ÁÎÓ ÐÕÉÓ 3ÁÂÌï ÓÕÒ 3ÁÒÔÈÅȢ %ÌÌÅ ÐÁÒÃÏÕÒÔ ÁÉÎÓÉ 
285 kilomètres à travers trois départements (185 kilomètres dans le département Sarthois) avant de se joindre à la 
Mayenne pour former la Maine qui se jette dans la Loire à Angers. 

,Á 3ÁÒÔÈÅ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÎÁÖÉÇÁÂÌÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ -ÁÎÓ ÖÅÒÓ ÌȭaÖÁÌȢ -ÁÉÓ ÅÌÌÅ Á ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ 
les loisirs en amont. 

 
La Sarthe borde la commune de Maresché Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÎ ÃÏÕÌÁÎÔ ÄÕ .ÏÒÄ ÖÅÒÓ ÌÅ 3ÕÄȢ #ÅÔÔÅ ÒÉÖÉîÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ 

communale avec Assé le Riboult au Sud-Ouest et Beaumont sur Sarthe au Nord-Ouest. 
La rivière la Sarthe décrit dans ce secteur de larges méandres qui dessinent le relief et donc les paysages locaux. 

Toutefois, relativement proche du bourg, elle est présente dans le quotidien des Mareschéens ; elle est cependant 
invisible aux yeux des nombreux automobilistes traversant la commune du fait du réseau routier écarté. Le seul accès à la 
Sarthe se localise au niveau du vieux pont de la Croix Verte. Elle est lÁÒÇÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Υ0 m et de direction générale Nord-
Sud. 

La rivière la Sarthe a créé deux îles sont sur le territoire communal: la plus grande est celle de la Grande Ile 
composée de plusieurs petites îles ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃÅÌÌÅ de la Grande île de la Borde. 

 
,Á 3ÁÒÔÈÅ Á ÄÅÓ ÄïÂÉÔÓ ïÌÅÖïÓ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÈÉÖÅÒÎÁÌÅ ÅÔ ÅÓÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÁÓÓÅÚ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÅÔ 

touchant une partie du bourg sur le territoire de la commune de Maresché. 
 
 

La rivière La Sarthe 

 
 

  b ɀ LES RUISSEAUX 
 
Différents ruisseaux, affluents de la Sarthe, peuvent être recensés sur le territoire communal. 
 
Le réseau hydrographique secondaire est assez limité. 
 
- Le ruisseau de « Ìȭ/ÒÔÈÏÎ » rejoint la Sarthe après un parcours Est-Ouest. 
,Á ÌÉÍÉÔÅ .ÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÓÏÕÌÉÇÎï ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÒÅ ÒÕÉÓÓÅÁÕ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ Ìȭ/ÒÔÈÏÎȢ  ,ȭ/ÒÔÈÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÉÓ ÍÁÒÑÕÅ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÖïÇïÔation rypisilve qui identifie 
fortement les abords du ruisseau. 
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Maresché ÐÏÓÓîÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÆÆÉÃÉÅÌÓ selon la ÃÁÒÔÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ïÌÁÂÏÒïÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ 

par les Services de la Direction Départementale des Territoires qui classifie ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌÁ 
3ÁÒÔÈÅȢ ,ÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÂÏÒÄÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ Χ ÍîÔÒÅÓ ÅÎ ÌÅÓ ÇÁÒÄÁÎÔ 
en herbe et en y évitant tout produit phytosanitaire. 

 

 
 
 

,ÅÓ ÒÕÉÓÓÅÁÕØ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉne de milieux écologiques intéressants et participent à la qualité paysagère. 
,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅÍÁÎÄÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÉÅÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ 

ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÕ ÃÒÅÕÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÐÁÒ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁbris de loisir. 

 

 

  c ɀ ,%3 0,!.3 $ȭ%!5 
 

72 plans d'eau et mares ont été recensés sur le territoire communal de Maresché par la DREAL pour une surface 
de 2,9 hectare environ. 

#ÅÐÅÎÄÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÃÁÄÁÓÔÒÅ ÄÅ .ÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΧȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÄïÎÏÍÂÒï ÑÕÅ ΥΣ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ étang, lac, mare. 
 

* Les plans d'eau agricoles: mares et réservoirs d'irrigation 
$Õ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅÓ ÄÅ ÔÙÐÅ ÁÂÒÅÕÖÏÉÒ ÑÕÉ ÏÎÔ ÐÕ 

conserver une végétation naturelle sur leurs abords.  
Elle favorise ainsi la présence d'espèces d'amphibiens, d'insectes divers et de libellules. 
 
*  Les plans d'eau classés en "eau libre" 
Une prolifération de ces plans d'eau met en cause l'équilibre biologique des cours d'eau. Les aménagements 

réalisés autour de ces zones de loisirs ont fait reculer le caractère naturel de ces zones humides. Les aménagements 
paysagers introduisent des espèces souvent mal adaptées au site et peu intégrées au paysage. L'entretien des abords en 
pelouse limite la diversité végétale et animale. 
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)Ì ÆÁÕÔ ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅÍÁÎÄÅÎÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ɉÑÕÉ 
ÅÎÔÒÁÿÎÅÎÔ ÕÎ ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ ÅÔ ÉÎÄÕÉÓÅÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÂÁÎÅÓ ÅÔ ÁÂÒÉÓ ÅÎ ÔÏÕÔ ÇÅÎÒÅȣɊȢ 

La superposition de troiÓ ÃÁÄÒÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ɉÃÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÃÏÄÅ 2ÕÒÁÌ ÅÔ ÃÏÄÅ ÄÅ Ìȭ(ÙÇÉîÎÅɊ ÒÅÎÄ ÔÒîÓ 
ÃÏÍÐÌÅØÅ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȢ 

 

  d ɀ ,%3 /54),3 $% '%34)/. $% ,ȭ%!5 : SDAGE ET SAGE 
 

Dans une volonté de garantir une gestion équilibrée de la ressource en eauȟ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÄÕ Υ *ÁÎÖÉÅÒ ΣΫΫΤ Á 
ÉÎÓÔÁÕÒï ÄÅÕØ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ȡ  

,Å 3ÃÈïÍÁ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3$!'%Ɋ est établi par le Comité de Bassin pour les 
très grands bassins hydrographiques, ici le bassin Loire Bretagne. Il fixe les orientations fondamentales et les actions 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȢ  

 
Le Département de la Sarthe et donc la commune de Maresché font partie du S.D.A.G.E. du bassin Loire 

Bretagne, qui a été adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015 et approuvé par un arrêté du préfet 
coordonnateur de bassin du 18 novembre 2015 pour la période 2016-2021.  

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 3$!'% ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎt par ailleurs dans la continuité des engagements de la directive cadre sur 
ÌȭÅÁÕȢ 

 
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ 3$!'% ΤΡΣ6-2021 ÅÓÔ ÄÅ ΨΣ Ϸ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÎ ÂÏÎ ïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄȭÉÃÉ ΤΡ21. 
Il fixe les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l'eau dans le bassin Loire-Bretagne.  
Les 14 grandes orientations pour le bassin fixées par le SDAGE sont les suivants :  

1. 2ÅÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ  
2. Réduire la pollution par les nitrates  
3. Réduire la pollution organique et bactériologique 
4. Maitriser et réduire la pollution par les pesticides  
5. Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses  
6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  
7. -ÁÉÔÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕ 
8. Préserver les zones humides 
9. Préserver la biodiversité aquatique 
10. Préserver le littoral 
11. Préserver les têtes des bassins versants 
12. F Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 
13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 
14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
 

,Å 3ÃÈïÍÁ ÄȬ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3!'%Ɋ décline à l'échelle d'un bassin versant et de son cours 
ÄͻÅÁÕȟ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ  

Le SAGE est établi de maniîÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÐÁÒ ÕÎÅ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ɉ#,%Ɋ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 
du territoire et est approuvé par le préfet. Il doit être compatible avec les objectifs et dispositions du Schéma Directeur 
Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3$!'%Ɋ.  

 
La Commune de Maresché appartient au SAGE Sarthe Amont. 
 
Etat d'avancement : Arrêté le 28 février 2002, modifié le 8 février 2016, le périmètre du SAGE couvre la totalité du 

bassin versant de la Sarthe Amont (2 882 km²) à cheval sur les départements de la Sarthe, de la Mayenne et de l'Orne. Au 
total, ce sont 247 communes qui sont comprises en tout ou en partie dans ce périmètre. 

 
Les enjeux du SAGE : 4 enjeux ont été identifiés par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) du bassin Loire-Bretagne pour le bassin versant de la Sarthe Amont : 

¶ Améliorer la qualité des eaux de surfaces 

¶ Améliorer les ressources en eau potalisables 

¶ Lutter contre l'eutrophisation  

¶ Protéger les populations piscicoles 
et auxquels la CLE a décidé d'ajouter un 5ème enjeu : Lutter contre les inondations 

 
Les objectifs du SAGE  : En fonction des enjeux, de l'état des lieux et le scénario tendanciel, les acteurs de la CLE 

ont défini ensemble des objectifs spécifiques du SAGE : 
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1. Agir sur la morphologie des cours d'eau et les zones humides pour atteindre le bon état des eaux 
2. Améliorer la qualité de l'eau et sécuriser la ressource en eau pour atteindre le bon état des eaux 
3. Protéger les populations contre le risque inondation 
4. Promouvoir des actions transversales pour un développement équilibré des territoires, des activités 

et des usages 
5. Partager et appliquer le SAGE. 

 

  
 

  e ɀ ,! 15!,)4% $% ,ȭ%!5 
 
Les objectifs de qualité fixés par le SDAGE Loire Bretagne, au point nodal de la Sarthe Amont (situé en amont du 

Mans, à Neuville-sur-Sarthe au droit du pont SNCF) sont présentés comme suit :  
- Nitrates : 25 mg/l  
- Phosphore total : 0,3 mg/l  
- Pesticides totaux : 1 mg/l  
!ÕÃÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ ÎȭÙ ÅÓÔ ÁÓÓÉÇÎïȢ  

 
 
,ȭïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ Á ïÔï ïÔÕÄÉï ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÍÁÓÓÅ identifiée sur le territoire, à savoir :  
- La Sarthe depuis le Mans jusqu'à la confluence avec la Mayenne 
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Comme le montre le tableau ci-contre, la masse ÄȭÅÁÕ est identifiée comme ayant un état moyen sur les 

paramètres écologiques et biologiques et bon sur le paramètre physico-chimique. 
 

Nom de la Masse 
ÄȭÅÁÕ 

Cours 
ÄȭÅÁÕ 

SAGE 

Etat écologique 

Etat 
écologique 

Etat biologique 
Etat physico-
chimie générale 

Etat 
polluants 

spécifiques 

LA SARTHE DEPUIS 
LE MANS JUSQU'A 
LA CONFLUENCE 

AVEC LA MAYENNE 

La Sarthe 
Sarthe 
Amont 

3 3 3 2 

Légende 

1 Très bon 

2 Bon 

3 Moyen 

4 Mauvais 

5 Très mauvais 
0ÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ȡ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÏÕ ÖïÇïÔÁÌÅÓ  
Paramètre physico chimique : données mesurables telles que la température ou la présence de substances et de composants chimiques.  
0ÁÒÁÍîÔÒÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ȡ ÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȟ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔs biologiques et 

physico chimiques 

 
Objectifs et délais à respecter :  

Nom de la masse ÄȭÅÁÕ Cours 
ÄȭÅÁÕ 

Objectif 
écologique 

Délai écologique Objectif 
chimique 

Délai 
chimique 

LA SARTHE DEPUIS LE 
MANS JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC LA 
MAYENNE 

La Sarthe Bon Potentiel 2021 Bon Potentiel ND 

Des objectifs ont été fixés sur la Sarthe, à savoir le bÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÅÎ ΤΡΤΣ ÐÏÕÒ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȢ 
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3 ɀ LA VEGETATION 
 

  a ɀ UNE BIODIVERSITE A PRESERVER 
 

La diversité des milieux présents sur Maresché est représentée selon la typologie CORINE Land Cover sur la figure 
ci-contre. Cette cartographie, établie Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉΣȾΥΡ 000ème), définit de grands ensembles de végétation. La 
méthodologie employée pour réaliser cette cartographie implique que la surface de la plus petite unité cartographiée 
(seuil de description) soit de 25 hectares. 

 
,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔion fournie par cette base de données est donc à prendre au sens large considérant le degré de 

ÐÒïÃÉÓÉÏÎ ÑÕÉ ÅÎ ÄïÃÏÕÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÃÏÎÃÅÒÎïȢ 
 
On notera que ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÌÏÃÁÌ ÒÅÓÔÅ ÄÏÍÉÎï ÐÁÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ (terres arables, systèmes culturaux et 

parcellaires complexes et prairies..). 
Des couvertures boisées sont recensées ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÅÔ Û Ìȭ%ÓÔ de la commune avec la présence des bois de 

Boisclaireau et les espaces boisés situés entre saint Marceau et Maresché. 
 

On peut noter que le tissu urbain correspond au bourg ÄÅ ÌÁ #ÒÏÉØ ÖÅÒÔÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÒÉÅÎ ÎȭÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÐÏÕÒ ÌÅ 
bourg de Maresché. 

Par contre on relève également les réseaux routiers et ferroviaire et espaces associés. 
)Ì ÆÁÕÔ ÆÁÉÒÅ ÒÅÍÁÒÑÕÅÒ ÑÕÅ ÒÉÅÎ ÎȭÁ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÁÕØ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ la Pitoisière et du PAID 

MaineEcopark. 
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  b ɀ LES BOIS 
 

Les massifs  boisés sont une donnée importante de la qualité et de la variété du paysage communal. 

Il y a dans le POS actuel de Maresché 197,2 ÈÅÃÔÁÒÅÓ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ "oisés Classés, soit environ 13,2 % du territoire. 
 
Les massifs boisés sont un peu étendus sur le territoire ÅÔ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÆÅÕÉÌÌÕÅÓ 

(chêne). Le bois le plus important se situe au centre et Sud de la commune compris entre Saint Marceau et Maresché. Il y 
a également la présence ÄÕ ÂÏÉÓ ÄÅ "ÏÉÓÃÌÁÉÒÅÁÕ ÓÉÔÕï Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ -ÁÒÅÓÃÈïȢ %ÎÆÉÎȟ ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔ ÁÕ 
Sud-%ÓÔ ÍÁÉÓ Á ïÔï ÆÒÁÇÍÅÎÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ɉ!ΤΪȟ ÖÏÉÅ ÆÅÒÒïÅȟ 2$ ΨȣɊȢ 

3ÉÎÏÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÔÉts boqueteaux sont à noter sur le reste du territoire. 
 
Ils constituent des éléments paysagers importants pour les habitants. Les espaces boisés constituent un 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÎÁÔÕÒÅÌ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÄÒÁ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅÒ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒȢ 
 

  c ɀ LES HAIES 
 

Une haie est un ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÄȭÁÒÂÕÓÔÅÓ ÅÔ ÄȭÁÒÂÒÉÓÓÅÁÕØ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÔÒÏÕÖÅ ÁÕ ÂÏÒÄ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓȟ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ 
ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÏÕ ÊÁÒÄÉÎÓȢ /Î ÐÁÒÌÅ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÑÕÉ se 
ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅÎÔ ÅÔ ÓȭïÑÕÉÌÉÂÒÅÎtȟ ÅÔ ÑÕÉ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÎÔ ÁÕØ ÌÉÓÉîÒÅÓ ÄÅÓ ÂÏÉÓȢ 1ÕȭÅÌÌÅÓ ÁÉÅÎÔ ïÔï ÏÕ ÎÏÎ ÐÌÁÎÔïÅÓ ÐÁÒ 
ÌȭÈÏÍÍÅ ÎÅ ÃÈÁÎÇÅ ÒÉÅÎȢ 4ÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ ÌÁ ÈÁÉÅ ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ un talus, et un fossé 
complète le dispositif. 

 
Le bocage désigne un paysage agricole dans lequel les pièces de terre sont entourées de tous les côtés par des 

ÈÁÉÅÓȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÏÎ ÏÂÓÅÒÖÅ ÐÌÕÔĖÔ ÕÎ paysage de semi-bocage ou de bocage dégradé.  
Résultant de pratiques agricoles anciennes, le bocage était autrefois présent dans presque tout le département. 

,ȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÝÔÕÒÅÓȟ ÌȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓȟ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÃÔÅÕÒȟ ÌÅÓ ÒÅÍÅÍÂÒÅÍÅÎÔÓȟ ÌÁ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ 
ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÆÏÕÒÒÁÇîÒÅÓ ȣȢÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ ÒïÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÂÏÃÁÇÅȢ 

 
,Å ÂÏÃÁÇÅ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÎ ÁÓÓÅÍÂÌÁÇÅ ÉÒÒégulier de pâtures, de parcelles cultivées, de vergers, de bosquets et 

ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÉÓÏÌïÓ ÑÕÉ ÄÏÉÔ ÓÏÎ ÉÎÔïÒðÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒ ÅÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓȢ 
Pendant des décennies, la haie a procuré du bois, du fourrage (feuilles des saules têtards), des fruits et des baies. 

%ÌÌÅ ÓÅÒÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÅ ÒÅÆÕÇÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÓÁÕÖÁÇÅȢ 
 
,Á ÈÁÉÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔ ÐÌÕÓ ÒÉÃÈÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓïÐÁÒÅ ÃÁÒ ÅÌÌÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÆïÏÄïÅÓ Û 

ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÏÎÔ propres.  
 
,Á ÈÁÉÅȟ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÂÏÉÓïÅȟ ÓÅÒÁ ÁÕÔÁÎÔ ÌÅ ÒÅÆÕÇÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ÏÕ ÄÅÓ 

lisières, que celle des prairies et des champs. 
)Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÆÌÏÒÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÄÕ ÂÏÃÁÇÅȢ ,ÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ Ù ÓÏÎÔ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅÓȢ 
,Á ÆÁÕÎÅ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅ ÄÕ ÂÏÃÁÇÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌȢ Les haies abritent un grand nombre 

ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÃÏÍÍÅ ÌÅ 2ÏÕÇÅ ÇÏÒÇÅ ÆÁÍÉÌÉÅÒȟ ÌÅ -ÅÒÌÅ ÎÏÉÒȟ ÌÅ 0ÉÎÓÏÎ ÄÅÓ ÁÒÂÒÅÓȟ ÌȭÁÌÏÕÅÔÔÅȟ ÌÁ ÆÁÕÖÅÔÔÅȟ ÌÁ ÇÒÉÖÅȟ ÌÅ ÍÏÉÎÅÁÕ 
qui font partie des oisÅÁÕØ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÃÏÍÍÕÎÓȢ 3Å ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ (ÕÐÐÅ ÆÁÃÉïÅȟ ÌÅ 6ÅÒÄÉÅÒ Äȭ%ÕÒÏÐÅȟ ÌÅ 0ÉÃ ÖÅÒÔȟ 
la Pie-grièche écorcheur. 

 
Petits mammifères et amphibiens y trouvent refuge et nourriture (fruits et insectes). Le hérisson est ainsi une 

espèce très communÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÏÃÁÇÅȟ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÐÅÔÉÔÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÁÒÂÏÒÉÃÏÌÅÓ ɉÌȭïÃÕÒÅÕÉÌȟ ÌÅ ÐÕÔÏÉÓȟ ÌÁ 
ÍÁÒÔÒÅȣɊȢ 

Les vieux arbres, et notamment les arbres creux, peuvent offrir un habitat spécifique favorable à certaines 
ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ɉÒÁÐÁÃÅÓ ÎÏÃÔÕÒÎÅÓɊȟ ÏÕ ÄȭÉnsectes comme le Lucane cerf-volant, le Grand Capricorne et le Pique-Prune 
(coléoptères saproxyliques). 
 

Ces haies sont très importantes et elles assurent différentes fonctions vitales, à savoir :  
- Environnement :  
o Protection des sols (freine le ruisseÌÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭïÒÏÓÉÏÎɊ  
o Hydraulique (étalement des crues)  
o Protection de la ressource en eau et de la qualité des eaux (infiltration et rôle de filtre)  
- Intérêt climatique :  
o Effet brise-vent (protection)  

o Préservation des micro-climats (bénéfique à la biodiversité)  
- Ecologique :  
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o Favorise la biodiversité (faune, flore), diversité des habitats  

o Déplacement des espèces (trame verte)  
- Economique  
o Protection des cultures et du bétail  

Ï 2ÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÂÏÉÓ ɉÂÏÉÓ ÄȭĞÕÖÒÅ et énergie)  

o TourismÅ ɉÒÁÎÄÏÎÎïÅȟ ÃÕÅÉÌÌÅÔÔÅȣɊ  
- Paysager :  
o Accompagnement paysager des chemins et du bâti  

o Participent à la construction et la qualité des paysages (cadre de vie)  

o Soulignent les différents éléments du relief (crête, fond de vallée)  
 

La composition des haies varie essentiellement en fonction du contexte édaphique. Très schématiquement, elle 
peut être résumée de la manière suivante: 

  - en milieu alluvial (fond de vallon) on retrouve au niveau de la strate arborescente des Frênes, des Saules, des 
Peupliers, et des Chênes. La strate arbustive est composée d'Aubépine, d'Orme, de Ronce, de Sureau... 

 - hors milieu alluvial (plateau, sommets et flancs de coteaux), la strate arborescente comprend des 
Châtaigniers, des Bouleaux, des Trembles. La strate arbustive est beaucoup plus riche en essences et se compose de 
Ronce, de Prunellier, d'Ajonc, de Genêt, de Houx, de Noisetier... 

 
Sur Maresché : 
La commune de Maresché possède encore un réseau de haies très important. La densité du maillage des haies 

varie en foÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÑÕÉ ÓȭÅØÅÒÃÅÎÔȢ  
 
La ripisylve ÅÓÔ ÕÎÅ ÈÁÉÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÃÁÒ ÓÉÔÕïÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÂÏÒÄ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÏÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ 
 

Une pré-ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÅÔ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉïÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁtion de photos aériennes 
de 2013. Un inventaire quantitatif et qualitatif des haies champêtres a été réalisé en 2016 par les élus. 

Des réunions de travail ont été organisées par une commission locale pour identifier les haies les plus 
importantes à protéger. Sur la commune de Maresché, le choix des haies à protéger a donc été fait en 
ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÆÏÒÍï ÄȭïÌÕÓ ÅÔ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ  

Cet inventaire se caractérise par un repérage sur photo aérienne des haies champêtres existantes, 
avec un code couleur correspondant aux trois catégories de classement retenues : Haies à enjeux très forts, 
haies à enjeux forts et haies à enjeux faibles. 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÈÁÉÅ ÍÁÉÓ ÄȭÉÎÃÉÔÅÒ Û ÓÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ 
ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÄȭÉmposer une replantation compensatoire sur le territoire communal. 

0ÏÕÒ ÃÅÓ ÈÁÉÅÓ ÒÅÐïÒïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÄïÃÏÕÐÁÇÅ ÅÎ ÚÏÎÅȟ ÌȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ɉÅÔ ÎÏÎ ÐÁÓ ÌÁ ÃÏÕÐÅ ÒÁÓÅɊ ÓÅÒÁ 
soumis à une déclaration préalable. 66 kilomètres de haies ont été protégés par la commission locale. Les 
haies protégées ont été classées en haies à enjeux très forts (21,5km) (en rouge sur les plans de découpage), 
en haies à enjeux forts (27,4 km) (en orange sur les plans de découpage) et en haies à enjeux faibles (17,1 km) 
(en vert sur les plans de découpage).  

Le règlement imposé sur ces haies dépend du linéaire à replanter. 
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